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Séance publique du 17 mai 2017 
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Ernst LOHMEIER, échevins, Robert BEISSEL, Mayke HERBRINK,         

Annick RISCH, Jean-Pierre SIBENALER et Claude STEBENS, conseillers,    

Marc WILGÉ, secrétaire 

 

Absents : a) excusé : M. Nico ARMAO, conseiller 

              b) sans motif : /// 

__________________________________________________________________ 

 

Le Conseil Communal, 

 

Vu l’article 107 de la Constitution ; 

 

Va l’article 29 la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été 

modifiée et complétée par la suite ; 

 

Revu sa délibération du 31 janvier 2013, point de l’ordre du jour N°2, 

portant approbation du règlement communal instituant un régime d’aides 

pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en 

valeur des énergies renouvelables dans le domaine du logement ; 

 

Vu le règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 fixant les mesures 

d’exécution de la loi du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides 

pour la promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et 

des énergies renouvelables dans le domaine du logement ; 

 

Considérant qu’il importe d’adapter le règlement communal aux nouvelles 

dispositions réglementaires grand-ducales ; 

 

Considérant qu’un crédit est inscrit à l’article 3/532/648120/99004 du 

budget communal de l’exercice 2017 en vue de la liquidation des subsides 

en question ; 

 

Vu les propositions élaborées par le Collège des Bourgmestre et Échevins ; 

 

Après en avoir délibéré conformément à la loi et à l’unanimité des membres 

présents 

 

arrête 

 

le nouveau règlement communal instituant un régime d’aides pour la 

promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des 

énergies renouvelables dans le domaine du logement comme suit : 

 

Article 1
er
. - Objet et champ d’application 

Il est créé un régime d’aides financières pour la réalisation de projets 

d’investissement sur le territoire de la Commune de Stadtbredimus qui ont 

pour but l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en valeur des sources 

d’énergie renouvelables dans le domaine du logement. 



 

En vue de l’allocation des aides financières susvisées, la Commune de 

Stadtbredimus se rallie intégralement aux dispositions reprises dans le 

règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 fixant les mesures d’exécution 

de la loi du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la 

promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des 

énergies renouvelables dans le domaine du logement, en ce qui concerne les 

éléments éligibles, les exigences techniques, les autres critères spécifiques, 

ainsi que les bénéficiaires. 

 

Article 2. - Montants 

Les montants à accorder à titre de subvention communale correspondent à  

75 % des aides étatiques prévues par le règlement grand-ducal du 23 

décembre 2016 fixant les mesures d’exécution de la loi du 23 décembre 

2016 instituant un régime d’aides pour la promotion de la durabilité, de 

l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables dans le 

domaine du logement. 

 

Le cumul des aides étatiques et communales ne peut en aucun cas dépasser 

les coûts d’investissements réels. Il s’en dégage que le montant maximal de 

l’aide communale ne pourra en aucun cas dépasser le montant des coûts 

d’investissement réels diminués de l’aide financière accordée par l’Etat. 

 

Article 3. - Modalités d’octroi 

La demande de subvention est à introduire avec le document attestant le 

montant de la subvention accordée par l’Etat. 

 

L’administration communale se réserve le droit de demander, le cas échéant, 

les documents suivants : 

 Pour l’assainissement des maisons existantes une copie du rapport 

énergétique de la maison ; 

 Les spécifications du matériel mis en œuvre ou bien les spécifications 

du dispositif mis en place ; 

 La facture dûment acquittée avec l’indication détaillée du type des 

installations et des différents types de travaux exécutés ; 

 Le nom, l’adresse et le compte en banque du demandeur. 

 

Cette demande est à introduire auprès de l’Administration Communale de 

Stadtbredimus dans les 2 mois suivant réception de la pièce à l’appui 

attestant le montant de la subvention accordée par l’État. La demande en 

question, qui doit être présentée par la personne ayant procédé à des 

investissements visés à l’article 1
er
, se fera moyennant un formulaire mis à la 

disposition du public concerné au secrétariat communal de Stadtbredimus. 

 

La demande dûment remplie est transmise au Collège des Bourgmestre et 

Échevins qui y statue. 

 

Article 4. - Remboursement 

La subvention ne peut être accordée qu’une seule fois à un même 

bénéficiaire pour la même installation dans le même immeuble. 

 

La subvention est sujette à restitution si elle a été obtenue par suite de 

fausses déclarations ou de renseignements inexacts. 

 

Article 5. - Contrôle 

L’introduction de la demande comporte l’engagement du demandeur à 

autoriser les représentants de l’administration communale à procéder sur 

place aux vérifications nécessaires. L’administration communale se réserve le 
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droit de demander toute pièce supplémentaire qu’elle juge nécessaire pour 

pouvoir vérifier le respect des conditions prévues pour l’octroi de la 

subvention. 

 

Article 6. - Entrée en vigueur 

Sont éligibles les investissements réalisés pendant les périodes visées par le 

règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 fixant les mesures d’exécution 

de la loi du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la 

promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des 

énergies renouvelables dans le domaine du logement. 

 

Le présent règlement entre en vigueur trois jours après sa publication par 

voie d’affiche dans la commune. 

 

Article 7. – Disposition abrogatoire 

Le règlement communal du 31 janvier 2013 instituant un régime d’aides 

pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en 

valeur des énergies renouvelables dans le domaine du logement est abrogé. 

 

 

Le Conseil Communal, 

  suivent les signatures. 

 

Pour expédition conforme. 

Stadtbredimus, le 9 juin 2017 

 

 

 

 

                                                                 

(s.) Marco ALBERT                           (s.) Marc WILGÉ 

                                  Bourgmestre                                     Secrétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 


